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Procuration* 
Assemblée Générale d’Argen-Co 9 novembre 2017 
 

 Seul le formulaire de procuration d’Argen-Co sera accepté. 
 Un associé ne peut être mandataire que pour deux autres associés. 
 Le mandant doit avoir complété et signé le formulaire de procuration. 
 Le mandant doit renvoyer la procuration signée au siège social au plus tard dix (10) jours après la date de la 

convocation, donc au plus tard le lundi 30 octobre 2017 
Le (la) soussigné(e) (nom) 
___________________________________________________________________________________________ 

numéro d’associé: □□□□□□□ - □□ (le mandant) 
par la présente représenté légalement par son représentant (nom, prénom et fonction) 
___________________________________________________________________________________________ 
donne par la présente procuration à (nom et prénom) 
___________________________________________________________________________________________ 
 
également associé d’Argen-Co cvba, 

numéro d’associé: □□□□□□□ - □□  (le mandataire) 
 
afin d’assister en son nom à l’Assemblée Générale du 9 novembre 2017 à 11 heures et, en son nom et 
conformément au nombre de voix qu’il représente, de participer aux délibérations et de prendre les décisions 
sur tous les points de l’ordre du jour ci-dessous. Il/elle peut également signer tous les documents qui seront 
soumis pour confirmation ou exécution des décisions prises. 
 
  

L’ordre du jour 
1. Présentation générale concernant Argen-Co 
2. Examen et discussion du rapport annuel du conseil d’administration portant sur les comptes annuels 

de la Société pour l’exercice comptable clôturé le 30 juin 2017 
3. Examen et discussion du rapport du commissaire portant sur les comptes annuels de la Société pour 

l’exercice comptable clôturé le 30 juin 2017 
4. Examen et approbation des comptes annuels de la Société pour l’exercice comptable clôturé le 30 

juin 2017 
5. Affectation du résultat de l’exercice comptable clôturé le 30 juin 2017 
6. Décharge aux administrateurs qui étaient en fonction au cours de l’exercice comptable clôturé le 30 

juin 2017, pour l’exécution de leur mandat pendant l’exercice comptable 
7. Décharge au commissaire qui était en fonction au cours de l’exercice comptable clôturé le 30 juin 

2017, pour l’exécution de son mandat pendant l’exercice comptable 
8. Divers 

 
Gegeven te _________________________________________________________________________________ 
 
op ________________________________________________________________________________________ 
 
Eigenhandig schrijven ‘goed voor volmacht’: ______________________________________________________ 
Handtekening vertegenwoordiger volmachtgever 
 
 
 
 
 
* U moet dit formulier enkel invullen indien u niet persoonlijk deelneemt aan de vergadering maar u zich laat vertegenwoordigen door een 
andere Argen-Co-vennoot. 


